Règlement intérieur de l’association IGEMA
Le présent règlement intérieur a pour objet de compléter les statuts de l’association IGEMA et de préciser les règles de fonctionnement interne, les droits et obligations des membres, ainsi que les modalités de participation aux actions de l’association.

Article 1 – Cotisation annuelle
Le montant de la cotisation annuelle est fixé par le bureau lors de chaque assemblée générale.
La cotisation est due pour l’année civile en cours et n’est pas remboursable, sauf décision exceptionnelle du Conseil d’administration.
Pour les associations adhérentes partenaires, la cotisation annuelle est fixée à 15 euros (15 €), conformément aux conventions de partenariat associatif en vigueur.

Article 2 – Catégories de membres
L’association IGEMA distingue plusieurs catégories de membres :
1. Adhérents bénéficiaires
Les adhérents bénéficiaires sont des personnes physiques ou morales qui sont à jours de leurs cotisations et soutiennent l’association. 
2. Membres actifs
Les membres actifs sont des personnes physiques ou morales à jours de leurs cotisations qui participent de manière régulière à la vie de l’association, à ses projets, à ses réflexions et à ses actions opérationnelles.
Un responsable de projet est désigné pour chaque événement afin d’effectuer une feuille d’émargement. 
3. Membres d’honneur
Les membres d’honneur sont :
· les entreprises mécènes, qu’il s’agisse de mécénat financier ou de mécénat de compétences ;
· les personnes physiques ou morales ayant réalisé un don ou un legs représentant au moins 10 % du budget annuel de l’association. 

Article 3 – Missions et rôle des membres actifs
Les membres actifs peuvent contribuer à toute activité jugée bénéfique au fonctionnement et au développement d’IGEMA, notamment :
· des missions à caractère administratif ou juridique ;
· des contributions scientifiques, techniques ou méthodologiques ;
· la participation bénévole à des chantiers de restauration écologique ;
· l’appui aux actions de communication, de vulgarisation ou de sensibilisation.
Ces missions sont réalisées dans un cadre apaisé, apolitique et respectueux des valeurs portées par l’association.

Article 4 – Conditions d’adhésion
L’adhésion à IGEMA est ouverte à toute personne physique ou morale partageant les valeurs de l’association, et ayant un âge minimum de 16 ans révolu.
L’adhésion devient effective après :
· acceptation des statuts et du présent règlement intérieur ;
· paiement de la cotisation annuelle.

Article 5 – Partenariats associatifs et associations adhérentes
Les associations souhaitant adhérer au réseau IGEMA le font conformément aux conditions définies dans la convention de partenariat associatif en vigueur.
Cette convention précise notamment :
· les modalités d’adhésion ;
· les engagements réciproques ;
· les règles de gouvernance des projets communs ;
· les principes de communication.
L’adhésion d’une association partenaire n’implique aucune représentation automatique d’IGEMA par cette association, ni l’inverse.

Article 6 – Membres d’honneur
Le titre de membre d’honneur peut être attribué par décision du Conseil d’administration à toute personne physique ou morale ayant rendu des services notables à l’association, selon les modalités indiquées dans l’Article 2.
Les membres d’honneur sont dispensés de cotisation et peuvent être invités à participer aux travaux de l’association à titre consultatif, sans droit de vote.

Article 7 – Conseil scientifique
7.1 Rôle et missions
Le Conseil scientifique d’IGEMA a pour mission d’apporter un éclairage scientifique, technique et méthodologique aux actions de l’association.
Il contribue notamment à :
· la validation scientifique des projets ;
· l’orientation stratégique des actions de conservation ;
· la production et la vulgarisation de connaissances ;
· l’appui aux démarches de recherche de financements et de partenariats scientifiques.
7.2 Composition
Le Conseil scientifique est composé :
1. D’un(e) directeur·ice du Conseil scientifique, désigné(e) par le Bureau de l’association.
2. D’un nombre variable de conseillers scientifiques, sélectionnés par le/la directeur·ice du Conseil scientifique en fonction de leurs compétences scientifiques, techniques ou méthodologiques, et des besoins de l’association.
Les membres du Conseil scientifique ont le statut de membres actifs de l’association. À ce titre, ils doivent être à jour de leur cotisation annuelle.
Ils disposent du droit de vote lors de l’Assemblée générale, conformément aux statuts et au présent règlement intérieur.
7.3 Fonctionnement
Le Conseil scientifique se réunit lors des comités de pilotage associés aux projets dans lesquels il est impliqué, en fonction des projets proposés par le Bureau de l’association.
Il peut également être réuni à l’initiative du/de la directeur·ice scientifique, lorsque les besoins scientifiques, techniques ou méthodologiques des projets le justifient.
Les modalités de réunion (présentiel ou distanciel), de convocation et de rendu des avis sont définies par le/la directeur·ice scientifique en lien avec les instances dirigeantes d’IGEMA.

Article 8 – Valorisation du bénévolat
IGEMA reconnaît et valorise l’engagement bénévole comme un pilier essentiel de son action.
À ce titre, l’association met en place des feuilles de suivi des heures de bénévolat, notamment pour les membres mettant à disposition des compétences techniques ou professionnelles qui seraient normalement rémunérées.
La valorisation de ces heures peut être intégrée, à titre indicatif, dans le budget et les bilans financiers de l’association, conformément aux règles comptables applicables au secteur associatif.

Article 9 – Écovolontariat
L’écovolontariat constitue un statut particulier au sein de l’association IGEMA.
Il concerne des personnes s’engageant bénévolement pour des missions scientifiques et/ou de vulgarisation, d’une durée supérieure à trois (3) semaines, dans le cadre de projets portés ou soutenus par l’association.
Les missions d’écovolontariat sont définies par IGEMA ou ses partenaires et s’exercent dans le respect des personnes, des milieux naturels et des objectifs scientifiques.
Les écovolontaires agissent à titre bénévole, sans lien de subordination salariale, et s’engagent à respecter les règles, chartes et consignes définies par l’association.
Les écovolontaires se voient attribués le statut de membres actifs pour la durée de leurs écovolontariats.

Article 10 – Dispositions finales
Le présent règlement intérieur peut être modifié par décision du bureau.
Il entre en vigueur à compter de son adoption et s’impose à l’ensemble des membres de l’association.
Validé lors de la réunion trimestrielle de l’IGEMA le : 31/01/2026
Au Boulou
[image: Une image contenant écriture manuscrite, croquis, encre, Dessin d’enfant

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]
image1.png
Signatures :




